« Certificat d’Aptitude au Sport Motocycliste (CASM) »

SESSIONS 2010

DATE LIEU DISCIPLINE (partie “Pratique”)
24/01 (Dimanche) Baugé (49) Cross - Trial
06/02 (Samedi) Ernée (53) Cross — Trial
07/02 (Dimanche) St Herblain (44) Cross — Trial
13/02 (Samedi) Chateau du Loir (72) Cross - Trial
20/02 (Samedi) Maison Blanche (72) Vitesse
28/02 (Dimanche) Chauché (85) Cross — Trial
07/03 (Dimanche) St Herblain (44) Cross — Trial
28/03 (Dimanche) Sucé sur Erdre (44) Cross - Trial
24/04 (Samedi) Maison Blanche (72) Vitesse
17/10 (Dimanche) St Herblain (44) Cross — Trial
24/10 (Dimanche) Baugé (49) Cross — Trial
14/11 (Dimanche) Chauché (85) Cross — Trial
27/11 (Samedi) Maison Blanche (72) Vitesse

CASM : Le(la) candidat(e) est convoqué(e) systématiquement a la session organisée dans
le département de son lieu de domicile. Pour étre convoqué(e) a une autre session, le(la)
candidat(e) devra préciser la session souhaitée sur le formulaire d’inscription.

Nota : les candidats, titulaires du permis_A , (attention ! les permis Al, AL et B ne sont
pas pris en considération) qui ne sont soumis qu’a la partie « Théorie » peuvent s’inscrire
a la session de leur choix (quelque soit la discipline de la session).
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